
MELANIGMES RELIGIEtUX.

SýIdata de la patrie et de lhmimqtnité, savez-
vous emiand vous desertez 1 C'e.t .uatId VoMui
enchatnes votre raisu et votre courage utix
ordres d'une pensée inique. C'est rentrer. au
contraire, sous le dripeaui le 'honn,eur queo de
briser ces engagemnenits in;osés par la force,
sanctionnés par le mensonge."

it sicnde pièc, est r utive l'umprunt da-
tiouaI itatbri. L'e comite euuropée luI 'te :·et
emprunt souis l .lanraniiti dui'l dcr-iuenatie en-

roupeeine, en invoquant l'autouité de Robes.
pierre.

Voici cette pièce:

Lit CuaMITÉ CENTRAL DÊMOCRATIQUE EUROPItEN'

Connaissance prise des do-mtents reitifs à
l'emprunt de dix millions de francs émis 1ar
le Comité rinotonl Italien.

Considérnit que:
Les honmtes de touis les pays sot frères. et

que les differents jetuplesdoivent s'entr'iider,
selon leurs pouvoirs, comnue les citoyeîs du

g

des avantages même mnatérie1s,'fn protégeant
à la fui sa unté.sa liberté,sa dignité morale,
etc. Il fiaît l'avoner cependant, le Proet est
bien loin'de renfernier lessévères ruesuregqui
font partie des Statuts d'autres puys quae 'out
ne saurait qier, poiirtamnt, être des iays bubé-
ri x, Nués ruprodmis iins à la ireniiiére

lg e n.,te f ua.l e dla <-' atour, dls extmts
lu lgi.slat joui augiie. Les lectuiirs Jau>r-

rit vompajrer cette le'gb nlioi avec cille 'tue
suigéngère it trj't u'ei après ité qui vi-it l'être

résemte à·it la délibération iîd la Chmitu re
Frirçi se, et cuipr ure ce qu'il titttt penser
les piôneurs de lib'rte e! de progrès, des
rr;anids promoteurs te philantropie, qui exha-
leit contre ce projet, tout danils l'intérêt des
clas"es laborieuses, leurs déclamations rail-
leuise et fneiii issaites.-Quiel scandale pour
1as peuples protestantits que dle voir les progies.
si,tes de la France C tholiqaue accueillir par
tes it.juurs les plus grossières et les rires lIs
lis i eeuts, la loi ta piluts utitigee quîe puis

même Ekat i '- adopater sur l'observatinii du D iauche,ane
Qume celui quti opprimc uni' seille nation, se inatiout qui pr'étend deneurer chrétieeit!

déclare l'ennemi de toutes : Art. 1er. Les travaux patblics éxe'ictés ien
Qiue les rois, les aristocrates, les tyrans,quels tout ou fi partie avec les fonds de i'Etat.ies

qn'ls soi-nt, sont les esclaves révolttés cotre léprteeniets des coml mnunes, ds établisse-
le souverain de la terre, qui est le glre lii- m euts publies et charitable-, par voie d'adj-u.
main, et contre le légisbtemur île Punii ers pi dication on i atreimient, seront suspenuiduus pn t
est1lanture ;ROBESPIER RE(cr/ les(bit les diminhtiu'es etlesjoulrs de ftes légales
D>rot.) Cette suaspensioi sera egalemenutappliq uée

Considérant que l'Italie, qui a proclanié e à tous les travauix concédies oui autorisés lir
défendit héroïqiuemîent son indépendance, t'Ett les départ'temnts, les corul nnies, les
tente atijourd'hui unt suiprême effort pouir la éiet bliements pubilics oit cha iita>les.
reconq iérir •; ii

Que sa caise est doulblemîent sainte ; q.'elle Art. 2. Lit sutspensimu rescrite pr l'article
recotiqtidvito potina être levée.,cin cai" d'urgenoe,

interess 'tons les peuiples alteints déjà Ou til- rcedet rsire

nacés dans îl'ir soiuiveraiieté par la Ctoualiti i r es prs triu-îér'spouties.
des rois ; qu'-ile intéresse li cncieiee uuui- 'Žrgete devra é:re constiatée par des mur-
vers île,à laquelle li papaiiute ceteét el ins- .ftéi nititvés, rendrus par les autorités ci-des-
trnment de di sctotismie, vient de jeter titi noti- dre 'e
vel et niidaa-ietx défi - s rs d . ,

Arrête:rt.3. 
L-s autorisationq donnéeq par 1 au-

Article unique.- L'enmrunt national it'li-u torité cumpl etente pou r l'exécustion des tr'-

est placé sots la sauivegarde de la démneratie vaux privés NOmmus sa»ix lois et regleiments le

euîîoîéeîa me. lai grinde et de la petite voierie, sront egthe.

Jii erti îi utrem ltoturseenie ut pi ar la R épiu iqual it"il u "p' u . ei d ,i't lesditsjoiurs, sauf les

romaine, il sera ruecou iiipar tous les peupl ess:l ieu<'5.ité reconnuts auir le lréfet, le sous-

i d préfet oui b muireu. lesquels pouu rront. dans ces

A n o u r d e ce q uî'ilIy a i Je s si , lit I l 'is, dut mînu er l'ai itori uati onut sp ecia le d e co mini ue r

berté,les hoen s da' tonus les ja ys, qlii or- les traciatux.

tent tinicœir libresont inivilés à y Sopcrire. Art. 4.1 Est intairdite dans les cotrats de

Delibéré, le 27 novembre 1850. louige, cu"enons oui reglemeits qumelcon-

P.ur le Con ,.q censt.aldéiocratique eropéen 'liue5. toute clause qagm serait contraire à laI l-
i ba -rté poiur l'ounvriu'r de cesser sou> travail les

LEDRU-RÔoSN ; JOsEPH MAZZîNl; dimanches et jiurs fériés.
ALBERT DARAsZ, ARNOLD RUGE Ctt6- disposition est applicable aux olîvriers
délégué de la centra- ex-inetmubre do l'As- qppartenant à tous les cultes reconnuspar PE-

lisation démocra- semblée coist i ti- tat. poluarîmt les du repos religiîux de ces
q ue polonaise. ante de Francfort.t ultes. l

Art. 5. L'interdiction portée dans l'articlei
-4. ie s'auupliute pas :1

1A. Ax marchands de comestibles de tot-
MÉLANGES RELIGIEUX. t t

i A touit ce ui tient au service le santé;
3 VI. Aux posti'es.nuîx message ries et aux ex

MONTI$EAL, VENDREDI 17 JANVIER t8ò1. iploitations dc chenins tki er

40 . Aux voittriers de commerce par terre

iet pair eati

Première Paîge :-Monîk et WVishiiugtoni 5 Aux rusines dont le service ne petit
sPreleèreunage:-MonêtretiWtshrngton.-

Angleterre : Légi'lation sr le Dinche.- tente o argemets et déchargements
Franc-c : Assemblée Nationale: signatuire des, e ivires marchands et auix bâtmns ds
articles de Jotrnauix.-' Les iévolutionnaires es ports de mur, Ot sur les rivières et cianx.
à l'étranger. 7 po. A lih pece.r

Feuilleton :-Le Montagnard ou les deux 8 . Aix m euniers, aux ouvriers employés

Repubbuques1793-84S-(suie). aux tmiîvaulx tircents de l'agriciultuire, et auix

uconstrmuctious oui réparations motivées par umn

L"Obervtlo du imaeli I 1péril niient.
LsObservation du Dimnanche. p Art. 6. Les art. 4 et 5 de la présente loi

Parmi les faits pnrlunintatires qui révle-it, soront insérés daiis les livrets d'ovuriers et n
le besoin qu'épreuîve le gouiverrtenient Fran- afie daims les ateliers et manufactt'es.

çais de se ralier à !a religion, afin de s'ai - Art. 7. Dans las villes dnt la piopuulat ionîî est

der de son ind ispensalme infiiience poiur pré- aui-dessous do 3,000 ânie, iinsi uJe dans le d
venir la riestriition de lt sociét"ai.on doit comp burs et vi lages, 1 autoriué mniieiiale pour-
ter la nomination par l'A.seibillée Naitioui le. ru interdire lus dits jours atx caaretiers, lé-
d'ine 'om ,uission chargét de faire rapport sur bitutts de boisson, traiteiirs, lumobics , ielî-
fiue proposition( de M. D'O ivier ccii'eu'rnanmt tirus le billar s et autres jeu pitlics, de te-
l'observation dfu I iiianebe. Aa nomi de 'cette nir laîrs entau bisseients ou verts, mlt' daitiien à
coi mssion, M. le Monitalumirt vient -de boire et à jotuar pendainit le temps des t ffi -es

présenter à l'Assemblée nii re iai rqiaubah! des euilts reo ntis par I Ett.
Rapport sur cette grande question sociuale. Ar. 8. Les contraventions à la présente loi

C'est tuie excellente étude sur i utilité it la serot coistitéets par procès-vea b ux des mai-
sainteté di retos dominical :i scadleuse- es, <les om airrs de police, &s coin.is d
ment violé en Frane. Si le prj-t de loi rai'e' préposés à la siurveillance administra- d
proposé était adopté, il assurerait at peuple stive près des chemins de fer, des agenyts vol-C

ers, des gnidairnes, des gardes champêtresë
autres agents de l'autorité municipale.

Elles pourront, en ottr-, être prouvées pa
temoins, conformément à l'art. 151 du Cod
d'inistrucitiod crirnielle.

Art. 9. Ells scroht punties d'une amende '
6 à 15 fr. par chaqieenbtitruvention.

Art. 10. frars<îmue la contravention nuira ét
cou 11se par ordre d nti iirepreneur, chefîd'a
telier oui préposé à da utravauix exécutés en] rt
gle, celui qi aura donne l'ordre sera sei
poursuivi et condanmé à une amende de 6 à 1
fr. par chauie oi veaer:employé.sans 4 e la tu
talitéde l'ateidepuiisse excéder 200 fr.

A rt. I1. Les dispositions des art. 4C3, 482t
442 du Coîde lénal sont appîlicalec aux delit
et contraventions prévits par le présente loi.

Art. 12. Les umnen les perçues en vertu d
la Fréseite loi serot attribuéep aulx couinîu
nes où la contravention aura été commise.

Ar. 13. Les dimanches et jours de fêtes lé
gales, il sera réservé, satif les cas de servicE
urgent, deux heures tuti moins de la matinée
à tout iilitaire <le terreet Je mer, pour le libr
accom p1is-eiient de ses devoirs religi'ax.

Art. 14. La loi du 18 novembre 1814 et lî'
autres lois relatives à la cé lébratii des iii mati
ches et jotrs aie ftos légales sont et demen
rent abrogées.

lfes juiirnauxn' aigîis ananonzuant qu
Mgr. Wisernan a fuit lire, le 1er décembre
da ns toutes les cha peltles tholiques fe lai
mét ropole. un)î Ma ndlment ru'hatif au Juibilé
le Morning-Heral ajoute qu'on a refsé( de
1uti laisser prendre copie de ce Mandement
Cependant il en publie me sorti, d'ualyse et
les prîncmpai les rhspositions. Le .Morninmg
Post. le soit côté, écrit ce quui Suit : " Nou,
croyons p outvoir annoncer que c'est le pre-
imier asce fiigrant par leg Ie l- docteir Wisi'.
ian s'st rendle ib r' p d, reîtelégales
,ui Irgaeo, de /a b.dle du Piipe."

Pouirsuivriu-t on aussi les Archevquues et
Evu'îes d'Irlande pour la proclamation dut
Jail ? u bien lew catholiquiîes potirroit-ils.
Sa us violer le% lois anglises,. gagner utne ii-

il n'ce plénière d'tw' 'ôté du canal de Saiit-
Gu'orges, et poir.t de Pittre 1

L'iiitolérance d-s Anglais et les contradic-
tiens de leur légialaion, les livrerai1'nit, dans
un ca s ou dans titi aumtre, au même nmépaus de
la part de toute ]'Europe civilisée.

LEs CARDiNAUx ANGLAIl.--Dephuis la mort de
WToolsey, qui eut lieu en 1530, dix A <glais sei.
lement ott étée éevés à la dignité (le Gardinal,
dont cingl (oit été crées depuis les vingt der-
nières ar.nées. En voici les noms :-Fisher,
en 1535; PNle, ef 1536, Peyuo, 1557 ;te. AI.
hum,en 1587. Entre la noiniiation de ce der-
nier et celle île Howard, celui-ci ayant été
fait Cardinal en 167à Plus d'uun siècle et
leni s'écouila eusitite, sas nouaveles nomia-

tions, les Cardinrux Erskin. York et Weid
ivant été créés en 1830, Acton, en 1812,et
Wiseman eni 1850-Sun.

On lit dans le .lorntng Chronicle de Lon-
dres:

o On nous assair que le Car linal Wisemai
a reçu des lettres auitograllie< de féli('itation
le l'Empereur d'Autrihe, du roi de Buviére
et dtu Présideit d3 la Riepiublitutle frainçai.se."

(Lors;lue nous inâmes dias not-e der.
ière feuille une note touichant lai dirlmuution u
ratuîite d'uint ex''lle-iit pet 1" tr-ité sur l'agri-
,itture, nous n'aviois lias été lis à même e l
oner à temîps lus conivenabIe publicite à la

ettre circulaire écrite à ce sujet par Mgr de
Montréal.)

CiRCULAIRE AU C,'Gc DU DocÈsE DE
MONTREA L.

Evèehé, le 26 Novembre 1850.

Monsieur,
Vous recevrez n"ec la présente in excel-

etii ouvrage sui tPAgriculture ittuile: TraIté

! la Tenue Générale d'une Terre dans le Bas-
7anada. Il a été comfiposé par ordre du SoN

et
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Excsatt.nc L Gouvc'NnoR Ge'<RAL, et
imprimé' à ses frais, pour être distribué gratis
dans tontes les familles. Soi objet est de
répandre partout la science agricole,qui seule
n-tit Pxploiter les richesses do notre .sol.
Donné pr mite main si nobie et si amie, il
SOM reçu avec reconnaissance, étudie avec
ardeur et conservé avec amoor. Il pisera (le
père en fils, comme n piécieuix heritige, et
ine soirce de prospérité pour chaque ftmille.
Il sera en même tempts uiti momimenteti dturabb-
de l'aiffction touite patern lie que ce Boa Gou-
verneur porte à nos paisibh s cultivaieurs. Ce
cadeami'sera,.je n'en dote point, vivementsei-t
i et justemeuit apprécié par t os vos Parois-

siens, chez qui règnent. encore heureusemeni
les meuirs patriarchrales du bon vieux temoits
où noi pères se croyaient les enants le leurs
Rois et de leurs g'outvernemen', et les ai-
mnaieit comme les pères de la gande finnille
du gouvernement. Je pense que le moy.-n I-
plus expéditif de donner à cet écrit toute la
circulatiou qu'il doit avoir serait (le convoql tuer
nue nissemblée de toits les pères de famille
pour leur distribuer les ex-nplaires dstinés à
votre Paroisse. Quelqs mîots que vous et vts
Notables Paroissiens leur ad resseriez, .liis une
réunion si interessante, ferai nt le vives et
profonds éiiotionis di tns cres cours bien nés, et
suseptibles de touîîs les sentiments hon nêtes.
Le point essentiel est que ce livro soit bien
compris, et q>.e chiacuni sache mettre en pra.
tique les théories qui y sont eneigiées. Pou r
cela je crois devoir vous suuîggérer de profiter de
cette oCCusiio sileu Ie Iour irmer mie assi.
cia'tion d'Agricutltire lans votre Paroisse. si
déjà elle n'y existe, purt onrecoanidutîler à
vis Puroissiens die profiter des longues soirees
d'iiver , pouir acqanérir toutes les coinissanues
ngrioles qti leur sont nécessairts. La Biblio-
thèque Paroi-im4ali hpourna foiurnîir dos livres ot
des joimrnaux titi les aidraieit à pawnssur ugréa
blotment et utilement ti tempts qui est souvent
perdu à des 'titretien<iu4 f'rivoles. L-s geus i ns-
trtits de votre Paroisse se feront, j'eti siuis sûr,
lin plîaisir de se trouivar aux rétunions qui out
!ieuî danIs letur voi,.inaige.

1-~'--

L'honoralet C. Monudelet pronon ça ?Piidi
soir le discotjrs d'Introducî-tion aux cours "
lectinres sir le droit dent nuans avons déjà pu
bié le pagraue, et ilb'u acqut-desi
m,ère à satisfhiire paleinîement à Patteîte de
son amdi'oire, Il embrs,a piiieiurs point,
pt rticuulièremeut la profession de l'vocut,is
écrits des juristes modernes, les lois en forcO
en Canada. et les deux létgislationus ci iiinelle
et civile. Nous regie'toi ( de n'être luas e
état, fituite 'le notts siffisan , de puier
pour I'avanmtige di nits lecteutirs, une alialyse
de celtte dissertationu remarqutalle qui eut ie
aaulditeurs daSti igés laitparmi le uiels étaiiiet
MM. le Juge Vamfe'son, Driscoîl, et plut,ieulrs.
attres membies du batroun r de ctte ville..

pnocts PAn Juts.-Oit 1;t ce qui stit dai
le L-g/l Obserier d'Angleterre

" Le dihcredit dîns lequel est tombé le Pie-
ees par Jures, anstitution uiii date du tellP*
d'Alfred, se iianifeste sigulièremeit par 1l
fait, que, sur 226. 103 cas dans lesqumels 1101118
lut l'aitre dis airis p vaivtit requ1î irir ltun JI''é
il n'y en a teu que 302 dans l4squls oi a
trouvé bon d'avoir recoulrs à uit pareij triluattl

4'n1 d'autres t r jus, ut uré u'a été requisgms jt
dains trois ou quatre cas sur tmille.

On lit dans le Herald
"Un Monsiu r Coinsi léré.-Dans la chat

lire des repré'entants, à Washuigton, tutu
"' 'th t a proposé d'aîvanitag''r les edi

" teurs ait mîoyer d'îî ue rnîiéIut duet
droit prél've sutr les journaux daans les c",
ou les a boniiés iprouveront au îutre(P
te q i'ils ont payé d'avance.' e dét

itrodiuirait et furait a loptter m' pareillt'Ilie

sure dn tilla L'gislutuire Caa.ann, p 'rr
être aussuiiré que siu nom irait aux cra
tions f(tîures en la signalait coimte
trope et homme d'etat."

S Je vans cnire à San xcellece, pourt la re'- neur cam pquespar ntomperanCe-

merrier <le sa bumvoillance e lvers nos ueus A la tii le <lé 'e<mbtre. la mort suilbite le Sa'
habitants ies campa nies, me fesant Piiterpré- muaI Austin. décédé à A yr. fit le sujet dlte
te (le ur(s sentuets le r'con;uissaice et di eiquête le la part du coroner Dr. McCosI

4 respect. Tiauitefis,.j,î suis bieu pers:utlémd que le Il fuit prouivé que le déiifunt tavait eu de OCtil
compliment l' plus latteur pour Elle, sera ploi durant le mos précédent, dans îune distil
l'accueil que l'on donnera aitl ulet qu'it ,lerie, el qu'il était ex(essiv înet adonné au
offre au pays entier, co-nmile in gaze de son liqueurs eiivratit-s. Le 31 dlcembre, il trit
anrdent désir de le voir heureux et florissa;iit. vaillai l'aivanut-mîîidi selon sa coutume, prit ii
Espérons que dans q'luielultes années, nos copieu x <i'r et pa raissa it piniraite:uent o0

caiipagnois couvertes de ria'hes moissons, nosl bre. Peu de moments iqrAs le( diiner. il brut,
prairies uondoyantes de mil et de trèfle, tios a I'insu du chefle l'étalissa tneLt. des buoiso""
parcs remplies le bastitiix de I s husbell' qtua- alcooliques à grantles doses. et puis se cueba
lité seront polir son bon cour la plus agréable t'ut atturès le la chaidière poir se ra ffer.
récoiipeise. Quelques-uns des ouvrirs,appréhena t qu

Je suis bien cordialenent, excès de chaleur ne ii fit mal. le portèreuît
Mon cher Cuité, dans iti appartemei'nt cotigi et le cou vrirenlt

Votre très-huin et très-obéis. serviturir, avec (les polîes. Il respirait alors faibleienit
tIG. Ev. DE MONTTÉAL. et il écu autait u1-' lt hob c e ltant retoiu8r

auiprès île lui 15o au20 miuiites auttrès, les oiii
vriers l trou verenit mort. Le corpis étaut déà

Par fin avis inséré dans le '<Canuala Gazette" froid.-Verd i et : Mort d'a poplexw' rat usé
du 13 janvior. M. le Suintendant de 'Eil. par usag iminoleé ds spiinieux
cation pour le Bis Canada inforiî' MM. les Une autr n que diunm.ne genre teni"
Coimmissaires d' le,'oles de cette seciion de la vers la mê&e épque à Broakville,a ms Bre
Province, qu'il au î)ul à soîi Excellence, le Gou- Tavir,. constaa miqu'une m re persouie uvtit

verneur-£uénié-atg, le diî'iser en prts ég'e'. entre égal 'mnt succombé à cetta blitade ftunee'
le HTatut #t le Bis Caret, l'O/roi L'zis/luîîf de Iute Une femumne du nom d Alice Klmur-y, mourt
£50. 000. appropri aui seuien des Eoles Publi- subitament le soir dii 26 alécimbre. Dis té-

s ip s la Prov ine dî1 Ca nadla. ioi i pii lits à 'e iu te teui sur le eatutL
D'aires <cet airraangemiienit, le B u Caunalai, vre, nprouvèrent que les jur's préacdnts ce

at lieu des £29.000 <pu titei étienît ei-d'va mîu fe nic avait fêté la veiiue dI Noel aveC <oui
ac'oréos.n''n racevra quit. £25 000 à mê ne mari et pltsieuris îles is de 'e derni'
l'allocation légitigt ive de £50.000. Les cm u- Du us ctt' bl latu'he elle a ait albsol
se i de ce chanii ient peivet être plausib!es; airt d iu aloi depri. La sire da'25
nous les eroyons tulles ; as nous ie les dis- atuit passée en dispiie er tre elle, soitu iwîure
cuitariuts lits avant i t 'les conniaitre. [ans Wiald ,oes et o]somari. Le tma' ii dh126 'lé
touits les ais., on ne sairait ê' re mse i a e inre, c l i-ci et i-t g min r \' a' etl .
cette rè l' fuite à notr' pat Ile l'o'troi l . rent à Georze .Mi /s, y burent ensemîîbleet
latifa u pmufit du H ut Canada qui i. colirue oni ' raportèrenIt dut whiskey au hluigis. Loursal'ils
le voit. ni' se conltu'îtet as le t'otis avoir i- fuiru'nt (le r'tour, Wides essuya niti-

î.ose la moitié de sa dette, etc. queralle de li par ce la défrtinte ; il riîo
par dls parolIs obscénes, 't li fmeti exas
ree saisit untt balai pour l'er frapp r: ce uo

Lt Pilot aninoice que l'axéîtti' a comnmluîê évitt ei lai rut'nanit par ls épautiles.
en un 'réiluision pep'tuellu ai pénitentiaire tomb taussitôt à la renîvi'rse et cessai I do

lit seutence de mort i rotioncée contre le uiir- ner signe de vie. Le jury d'enquête ne tPit

trier Langiudoc. C-tte no e't, <lit li Mi- aprcevtir sur elle atîuenne orginue île v;olelt

nerve, causera une satisfaction gétiéraile. ce. L'auitopsie di cadavre révéla lai dIésorganti

tine ngitation aussi froide, que s'il s fut agi brillant cflt ! on le voit, le botaniste prenait

de chiffres atm lieu de têtes himnuaii's. Tout le d.-ssits su r l'a ière réptblicain.
autour de lui il y avait des pots de fieurs de L'aoutiiîr le? fleurs a aussi sa ferti'té. Il
différentes dimensions dans lesquels vi- n'y avait is dlans la prison iuie tte qu'il
vaient et flenrissaient les fleurs les jlusi rarest' u.'et donné iouir sauver la rlits p ite petale
les plus préetetses. Les unes grimpaient le de ses plantes chéries. Pardon, cityen, (lit
long des murs, tandis gue les autres entrela- enhti il'huissier. mais c'était ei t'ecoltaît.
çaient leurs feuillages verts et leurs brilltntes Tii u1 peles cela Rexi, ltexi... Rexia holorescia

doure audessîîs de ce bureau sur lequel il avait pui veut ire Virginie ; ici à gauche N 57
écrit tant de noms, dressé tant de listes de vois au essius de ta tête.
pauvres victimes vouées à h mort et promises Que iuiinoms ! exclama l'htîssier; ne vaudraist-
à l'échafaud r6volutionnaire. il pus nr leux ipî'îler la plante Caracalla i c'est

On ut itla ouiqu dîîî btanst. Ca-ituîs r, bict.Pois çbangeattpronipte'
On ent dit la boutique d'un botaniste. Cha- me,,t de conversation : veux-tu collationner

crn au reste prend son plaisir où il le trouve. iîtliste, l'heu'utre nie lresse.
Pen'. être ce petit Vieillard qui était investi A tes ordres, citoyen liiuisier... A la bonne
de- hautes fonctions le .'oncierge à la prisomi heure . Tut"i 98 mates à coîper ; très bien ..
d'Orantige, et qu tren.pi ainsi dais le stng très bien ! Dans le nombre. il y a le belles
ses nmin que la mort d-chartait dejé.avit-il têtes à cooper... Et il rendit la liste avec iti
reçut en Itisstnt les me'irs les plus douces sori!'re de vipère.
at les plus agricoles... Etrange contraste ! Ait revoir, citoyen concierge.

Citoyen huissier, dit-il tout à ctiip nu tii- Au revoir, eitoyen lii issier Oi le voit, le
lieu du siletce qui n'ét:t t ierrompîî q.ue par p'ut viiliaimait les fleurs ; ce qui ie
e brit des phlutme q. "icoluraient sur le papier, I eipécIait pas d iin( r atussi i aut.

oubllie pais sur la lite le ci--vant comite Il était eutrain d(mregarder iin Rhodora Cin-

fltaimbaux ; il est fièvreux, et si le comite ne densis, lorsque Buipti'.tiî qui était devenu l'u-
se dépêche pas; de s'et debarrasse r, il nuuîurrai tmt intime du guichetier entra dans son cabi-
de s% belle rmort. Tout à coîtp il se r-leva net.
avec une promptitude dont on ne l'aura it Qu'y a-t-il encore ? dit-il avec :rautvaise hi-
pas cru Cpable, et po'sniit l'huiissier: Oh ! netir !...
her citoyei. prends warde, lit oises du C'est le citoyen Cincinnatus qui demande à

coude ma. RAera loseli ; ti n s uts dote te parler.
pas que cette Plantite est de.s plus rares; .elle Sltm et frutornité, citoyen concierge. dit
rue vient din Brésil. Regarde conttue ces Bautitiqui s'était emt pressé de iiî re le
gours suut veluutées et d'un beau bleui; quel1 guichetier ; je vols qu'un ne m'a pas trompé ;

je ne viens pas pour la prison, je viens pour comme toi et moi, et qui te le payera ce que
les fleurs. Le concierge fixa ses petits ye'ux tii vouidrats.
sur le nouveau ve r p. Ns t x s verrons à nous arranger si c'est possi-

Baptist.in n'etait pas encore bien habitué i lî,e, reprit le petit viexi, en relevaut d'une

ce notveau role ; il cO lprenait qune lia vie de main soin tntiiet do- sui' noire qui était tomblié

la pauvre jeune fille dépendait de ce qui a- s r ses yeux,et en frajppant de l'autre avec amé.

lait se passer ; un frisson lui parcourut le corpes. lité sur l'épaubl de Baptistin. Il y a toujours

Il détourna la tête, ayant l'air d'examiner la dn i s le cSur d'un homme, quel qu'il soit. iine

collection des plantes exotiques qui se trou- corde qîi vibre. B;ptistin avait touché juste.
vait-iit devant liii. Les iiassiniis exce-ives ieceltent volo;tiir>

Evidemmnenit, l'argent des prisonniers dits les pissioins inconnues. Il y en a ilui aiment
àla pistole avait larzo muent contrilbuté à la ré.i- le silence et l'oubli, d'autres la louange et la
n eion l toutes ces nierveillus, devant lesqueiles contemplafion.
s'épanoilissait le coeur dt veillard. Tout en ayant 'atir 'ex,<iiniier les flt'irs, le

-Ah ! ah ! lit Bai r istiti etn s'approcha ut ligne Ba ptistin jeta itt un regard inquiet et
d'ni petit pot de fleurs, voila un beau dalia tremblant sur le, divers papiers épbar% sir le
purpuirea. Savez-vouis. citoyen ctncierge, e b'umaireu dit cncierge. Il vît la li.te fatale
c'às t une fleur rare et d'un grand iérite I (lotit le divmble avait été laissé, et s&s yeutx

Je le sais, rérnulit eelbii-ei -11 soriant. par-oiraient avee ailitj tolis les nomtts,cier-

J'en ai deux dans ia collectiun, Mais elles ch àt e!im ioi d J.-» aiie de Saverna y Soit
sont malades. c oir hît trit si flirt qu'il avîtit peime à rîirr.

Ahi ! tu ns une colloction i.Il eot p;ui rest. r logtemps ainsi. car le voi.

Pas i nll s que celle- i.n Tii eerincts, c- et -rze vo yant qu'il avait à fire à ut n homme
du lmetir, avait été chercher oun petit aîrro

toyen. qu je regarde teà fleurs ;W'est Ma pas- soir et huineetait iuelques 1 i1:nt s iplis t aviies
sion. t(Jieo~tîcVut îie les aultreto. Je- parie. dlit.il sans se

Atonaise ; as-tu remarqué cedidymocapust rtîuutrimr.ie it nter. iateurrihe ique
plante •ivace, s'il en fuît jama i-4. soit s %ollection, n'a pas ii Davieilia comme

Je l'avais remarqué, reprit Bsptistin qui s- eeliti-c-.
settait plus à l'aise ; c'est iune jphoîtte d'Afri- Ma foi, cittypn, tut us raisoni ; aussi j'en
qu- n'est ce pis ? .. Comment, ai uta-t il avec cherche iiun de partout. Sais-tu où je pourrai
explosioi, nii Bi/ibergia pupamnidi. i c'est vue et troiater titi .

eéritable rarete ;,e tu ien S detux, il fa ut aIt Je crois qle j'en ai deux, fit le petit vieux,i
soliae'nt que toi m'n cède un. J. travaille mais n'est ine plante bien rire !
puir le eompte d'un amateur, bon jacobin l Tu me diras ton prix, et l'on verra si l'on1

pet cn passer lt fantaisie.... Balptistin
avait compllris qul'il flattait, en iagi.sanit aîii t

deux passions chez cet homme ; celle des flers
et celle de I'n rent. Il sentaiit pie s'il eut

t voulu s'en aler nuaintenant, c'eût été le coti
cierge qui l'eût retenti.

Pendant la couversation, il avait exain é
avec titention la pièce dans laquelle ils
trounviit, car une voix mystérieuse luiilis t
'le là devait se passer le dénouement de cette

aetion Il sespéree dans laqjuele il s'était si
io'urnent engagé.

Il avait a pierçu dans uin angle une
,orte entr'ouiverto, et tout n paraismont
conmier son exiiloration, il avait pot it s,
pwitd cftte ,orte. et avnit vu quelle donnait i11

uin cablinet noir et étroit.' Co'
Jusq ue là, sir ucu n plpier. il n'avait en .

re vii le na min dv la fl le ci t m i riiî is re ri e -
ia y ; lit à ( Otip s1 vtiom vin t irdesp e
g, r ls ; "etait sr la liste d'écrou, 9

aien t îele é ati ditettii Iseti, .ppeî<r>
ce nom écrit sur cette fuiille de p i r
treesadllir.

(A continuîer.)

P ENSËEES.

atestLo' cînquîérant est craint, le sagee
mais le bi nfidsant charme, et Jti seUle
mé.

Il n'est pas nécessaire d'injurier [Mit
truire. ni de bleser pour étre utile.

126

1

'l


